
Horaire

Invitation à une activité de formation continue

Titre : Perspective du futur: et si on parlait du coeur et
des reins ?

Date : vendredi le 23 avril 2021

Lieu : web diffusion directe

Coordonnées : web diffusion directe sur zoom

Objectifs

Portion cardiologie

-Expliquer les différentes intéractions entre le diabète et les maladies cardiovasculaires
-Analyser le risque cardiovasculaire et les bénéfices des iSGLT-2 et leurs significations en
pratique clinique
-Réviser les nouvelles données en IC et leurs implications cliniques dans la prévention de l'IC
chez les patients atteints ou non de diabète de type 2
- Discussion  cas patient

Portion néphrologie

-Détailler la prévalence et l'impact sociétal de l'insuffisance rénale chronique
-Diagnostiquer l'insuffisance rénale chronique: identification des patients à risque et leurs
symptômes, quels
biomarqueurs à surveiller et à quelle fréquence
-Décrire les différents traitements rénaux protecteurs incluant les données émergentes avec les
iSGLT-2
et clarifier le rôle du médecin de famille dans la prise en charge des patients atteints ou non de
diabète type 2
-Discussion cas patient

Dr. Michel LafondPrésident de séance :

77352No d'activité :

2021-04-23 accueil  sur ZoomAccueil/Clôture08:3008:00

2021-04-23 Dr. Serge Lepageportion cardiologieConférence09:5008:30

2021-04-23 pausePause/Repas10:0509:50

2021-04-23 Dr. Paul René de Cotretportion néphrologieConférence11:2510:05

2021-04-23 questions pour les 2 conférenciersPériode de
questions

11:4511:25

2021-04-23 évaluation en ligneAccueil/Clôture11:5511:45

Inscription obligatoire à :  info@amom-mauricie.ca
ou auprès de Mme Nathalie Roy au 819-373-7155

un lien zoom vous sera fourni préalablement



L’Association des médecins omnipraticiens de Mauricie, sous l’agrément parapluie de la FMOQ,
reconnaît 3.00 heure(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du
Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du
Conseil québécois de développement professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être
respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de AstraZeneca

Cette activité donne droit à des allocations du fonds de formation ou du ressourcement.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents) à
https://padpc.fmoq.org


